
  

 

Déclaration d’intention de collaboration 

 
entre 

Swiss Memory Clinics (SMC) 
Luzernergasse 11 

6353 Weggis 

et 

Alzheimer Suisse 

Gurtengasse 3 
3011 Berne 

 
 

 

Alzheimer Suisse et SMC s’engagent ensemble pour la détection précoce de la maladie d’Alzheimer et 

des autres formes de démence. Un diagnostic précoce est primordial à plus d’un titre, car il favorise : 

• la clarté du diagnostic et du pronostic 

• l’accès aux thérapies non médicamenteuses et médicamenteuses 

• l’accès aux offres de conseil et de soutien 

• la planification en temps voulu concernant la santé et les questions administratives 

 

Consulter un centre mémoire et recevoir des explications sur le diagnostic d’une maladie cérébrale peut 

être très éprouvant pour les personnes concernées, qu’il s’agisse des malades ou de leurs proches. Par 

ailleurs, dans ce contexte, il est crucial d’assurer un conseil et un accompagnement complets et indivi-

dualisés.  

 
En Suisse, la situation en matière de soins est fédéraliste et donc marquée par une grande hétérogé-

néité. Alzheimer Suisse et SMC veulent par conséquent mieux coordonner leurs efforts en faveur des 

personnes concernées, qu’il s’agisse des malades ou des proches.  

La collaboration entre les différents centres mémoire et les sections cantonales d’Alzheimer Suisse revêt 

toutes sortes de formes. Afin d’assurer la collaboration sur l’ensemble du territoire helvétique et de sa-

tisfaire encore mieux aux besoins des personnes concernées, Alzheimer Suisse et SMC adoptent les 

standards minimaux suivants.  

 

• Lors de l’entretien où le diagnostic est annoncé, le spécialiste du centre mémoire informe les per-

sonnes concernées qu’il est possible de bénéficier d’un conseil complémentaire concernant le quoti-

dien avec la maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée. 

• Le spécialiste du centre mémoire propose aux personnes concernées des brochures d’information 

de la section cantonale d’Alzheimer Suisse. 
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• Le spécialiste du centre mémoire informe les personnes concernées que les sections Alzheimer can-

tonales  

o offrent un conseil et un accompagnement dès le diagnostic et tout au long de la maladie 

(continuité), 

o accordent du répit aussi bien aux personnes malades qu’à leurs proches par le biais de con-

sultations, d’informations et d’autres offres, et   

o se chargent de la coordination avec d’autres organisations du domaine de la vieillesse afin 

de garantir un conseil global. 

• Dans le cadre de leurs offres d’information, de conseil et de soutien, la Direction nationale et les 

sections cantonales d’Alzheimer Suisse insistent sur l’importance de la détection précoce, par 

exemple dans un centre mémoire disposant du statut SMC. 

 
Dans de nombreux cas, la collaboration va au-delà des standards minimaux précédemment mentionnés, 
ce que nous saluons expressément. Quelques exemples de cette collaboration renforcée sont annexés 
au présent accord.   

 

Berne, août 2023 

 

Alzheimer Suisse     Swiss Memory Clinics 

 

 

 

 
Catherine Gasser     Rafael Meyer  
Présidente centrale     Président  


